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L’inspecteur général de l’éducation, 

du sport et de la recherche, 

vice-recteur de la Nouvelle-Calédonie, 

directeur général des enseignements  

 

à 

 

destinataires in fine 

 

 

Objet : Modalités de saisie des notes des épreuves d’éducation physique et sportive (EPS) en contrôle en cours 

de formation (CCF) – Session 2023 

 

 

Cette note décrit la procédure de saisie des résultats de l’épreuve d’EPS aux examens des baccalauréats 

(général, technologique et professionnel) ainsi qu’au CAP. 

 

La saisie des protocoles et des notes des candidats se fera par internet. 

 

Un lien sur le site académique http://eps.ac-noumea.nc/ permet de vous connecter à l’application EPSNET, 

rubrique EXAMEN/EPSNET. 

 

CAP : 

https://ecc.orion.education.fr/epsnetNC/loginetablissement?action=Identification&Unom_base=capeps&Unom_s

chema=r0a400000x 

 

BAC GT : 

https://ecc.orion.education.fr/epsnetNC/loginetablissement?action=Identification&Unom_base=baceps&Unom_s

chema=b0a400000x 

 

BAC PRO : 

https://ecc.orion.education.fr/epsnetNC/loginetablissement?action=Identification&Unom_base=bcpeps&Unom_s

chema=p0a400000x 

 

La première connexion doit s’effectuer sous la responsabilité du chef d’établissement. Il peut par la suite 

déléguer certaines fonctionnalités mais reste responsable de la procédure de validation. 

 

L’ensemble des accès est sécurisé par mot de passe. Les mots de passes sont identiques à l’identifiant lors de 

la première connexion : code RNE de l’établissement. 

 

La procédure de saisie se fait en deux étapes : 

 

1ère étape : du lundi 17 avril au vendredi 19 mai 2023 : saisie des protocoles choisis par l’établissement 

2ème étape : du lundi 19 juin au vendredi 10 novembre 2023 : l’établissement accédera à la liste des élèves 

inscrits, les affecter à un ensemble d’épreuves et saisir les notes obtenues pour le vendredi 10 novembre 2023 

dernier délai. 

 

http://eps.ac-noumea.nc/
https://ecc.orion.education.fr/epsnetNC/loginetablissement?action=Identification&Unom_base=capeps&Unom_schema=r0a400000x
https://ecc.orion.education.fr/epsnetNC/loginetablissement?action=Identification&Unom_base=capeps&Unom_schema=r0a400000x
https://ecc.orion.education.fr/epsnetNC/loginetablissement?action=Identification&Unom_base=baceps&Unom_schema=b0a400000x
https://ecc.orion.education.fr/epsnetNC/loginetablissement?action=Identification&Unom_base=baceps&Unom_schema=b0a400000x
https://ecc.orion.education.fr/epsnetNC/loginetablissement?action=Identification&Unom_base=bcpeps&Unom_schema=p0a400000x
https://ecc.orion.education.fr/epsnetNC/loginetablissement?action=Identification&Unom_base=bcpeps&Unom_schema=p0a400000x
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Je vous rappelle que vous avez la responsabilité de vérifier que toutes les notes soient correctement saisies 

après chaque épreuve. 

 

La commission académique se réunira comme suit : 

 

- Sous-commission avant harmonisation des notes : les lundi 20 et mardi 21 novembre 2023 

- Commission d’harmonisation des notes : le jeudi 23 novembre 2023 

 

 

Assistance EPSNET 

 

 Avant la première connexion, la consultation du guide utilisateur EPSNET, disponible sur le site 

académique, permet d’anticiper les opérations ; 

 Une aide en ligne est accessible à tout moment pendant la connexion à EPSNET. Il suffit de cliquer sur 

le lien « aide » ; 

 Un professeur ressource, chargé de mission d’inspection en EPS, peut vous apporter conseils et 

solutions à d’éventuelles difficultés :  

 

Madame Anne LE BOUHELLEC (inspection.eps@ac-noumea.nc) -  26.62.21 

 

 

 

 

Le chef de la division des examens  

et concours 

 

 

           

 

 

          Julien LE RAY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Destinataires : 

- Mesdames et messieurs les directeurs des établissements publics  

- Mesdames et messieurs les directeurs des établissements privés 

s/c de monsieur le directeur de l’ASEE  

s/c de madame la directrice de la DDEC 

- Monsieur le proviseur du lycée d’Etat de Wallis 

s/c de madame la vice-rectrice des îles Wallis et Futuna 

- Monsieur le directeur du lycée JM Gustave LE CLEZIO Vanuatu 

s/c de monsieur l’ambassadeur de France au Vanuatu (AEFE) 
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